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Très rares sont maintenant les projets qui peuvent être menés à bien par la com-
mune seule. Ce n° de L’Air du Temps illustre bien cet état de fait. 
 

La préparation de la Fête du Bleu se déroule en partenariat avec les communes 
voisines et le Parc du Vercors. La mise en œuvre des actions prévues sur l’ENS 
des Rimets résulte d’une collaboration étroite entre la commune, le Département 
et le Parc. La restauration de la continuité écologique entre la Bourne et la Dou-
louche est de la compétence de la Communauté de communes mais les travaux 
se font en cohérence avec la volonté de la commune d’améliorer la qualité envi-
ronnementale de l’entrée du hameau et la vie quotidienne des habitants. 
 

Tout cela demande du temps de concertation et ne se fait pas sans frictions. Mais 
si la volonté d’agir collectivement dans le sens de l’intérêt général anime tous les 
partenaires on mesure, dans les résultats, l’intérêt qu’il y a de mutualiser les 
moyens humains, techniques et financiers.  

Michel Eymard, maire 

EEditodito  

Juin 2019Juin 2019  n°183n°183  

L’Air du Temps 

Bulletin mensuel de la commune de Rencurel 

Liste Tête de liste Nb de voix % 

1 Manon AUBRY 5 3,29 

4 Florie MARIE 2 1,32 

5 Nathalie LOISEAU 41 26,97 

9 Dominique BOURG 4 2,63 

11 Jean-Christophe LAGARDE 5 3,29 

12 Raphaël GLUCKSMANN 10 6,58 

15 Nicolas DUPONT-AIGNAN 4 2,63 

18 Nathalie ARTHAUD 4 2,63 

19 Yan BROSSAT 3 1,97 

20 François ASSELINEAU 3 1,97 

21 Benoît HAMON 9 5,92 

23 Jordan BARDELLA 27 17,76 

29 François-Xavier BELLAMY 7 4,61 

30 Yannick JADOT 28 18,43 

 Total 152 100 

Inscrits 288  

Votants 164 56,95% 

 

Blancs 4 2,44% 

Nuls 8 4,88% 

Exprimés 152 92,68% 

Commune de RENCUREL  
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Profil du lit de la Doulouche 

Lors de la réalisation des plans d’exécution (ensemble des plans nécessaires 
aux entreprises pour exécuter des travaux), une possible déstabilisation du bâti-
ment présent en rive droite a été perçue.  
Ainsi, afin de sortir de cette zone à risque, des ajustements ont été apportés : le 
tracé de la rampe en enrochement sera décalé en rive gauche.  
Les aménagements prévus nécessiteront de terrasser la berge au niveau du 
terrain communal et de condamner une partie du terrain de pétanque : l’emprise 
concernée sera relativement faible (estimée à 28m²). 
Le talus ainsi créé sera engazonné et permettra d’avoir un accès à la rivière 
depuis le terrain communal, facilitant également l’entretien des ouvrages.  

Violaine Pascal 
Technicienne de rivière à SMVIC 

 
Les travaux 

 

Une canalisation a été posée 
pour dériver l’eau de la Dou-
louche et assécher son lit pen-
dant la durée des travaux (sauf 
si une crue se produit…). 
 

Les matériaux retirés du lit de 
la Doulouche seront stockés 
en bordure du parking de La 
Scie, à l’emplacement de la 
future rampe d’accès (l’accès 
à La Scie et à l’immeuble se-
ront en effet modifiés dans le 
cadre des travaux à venir pour 
la sécurisation de la traversée 
de La Balme - cf. l’avant projet 
présenté en réunion publique). 

Dans AdT n°171 (mai 2018), Violaine Pascal et Hélène Luczyszyn avaient présenté le projet des travaux prévus sur 
une centaine de mètres dans la partie aval de la Doulouche pour, d’une part restaurer la continuité écologique 
entre la Bourne et la Doulouche et, d’autre part intervenir sur la rive gauche, au droit de l’ancienne auberge de la 
Doulouche (mur qui menace de s’effondrer). 
Ces travaux, initialement prévus pour l’été 2018, ont été reportés d’un an suite à la nécessité d’apporter des ajus-
tements techniques sur le secteur central. 
Une réunion publique s’est tenue le lundi 20 mai, salle du Coucourou, pour présenter le programme et le calen-
drier des travaux et dialoguer avec les habitants. 

Dans une rivière, la continuité écologique 
se définit par la possibilité de circulation 
des espèces animales et le bon déroule-
ment du transport des sédiments.  
Actuellement, elle est mal assurée 
entre la Doulouche et la Bourne en 
raison de deux ouvrages sur la Dou-
louche : le seuil en enrochement situé 
entre la passerelle et la confluence, 
d’une part, et le radier du pont dépar-
temental, d’autre part.  
 

Pour rétablir cette continuité, il faut réta-
blir une pente régulière entre le pont de 
la RD 531 et la confluence avec la 
Bourne et donc baisser le lit de la Dou-
louche en retirant des matériaux. 
C’est sur ce secteur que des ajuste-
ments techniques ont dû être apportés 
par rapport au projet initial qui n’avait 
pas suffisamment pris en compte la 
proximité avec le bâtiment d‘habitation 
situé en rive droite (voir ci-contre). 
 

Il faut également poser des déflecteurs 
sous le pont de la RD 531 pour con-
centrer l’eau en période d’étiage et 
permettre ainsi aux poissons de re-
monter le cours d’eau. 

Une troisième zone de travaux se situe 
au droit de l’ancienne auberge de la Dou-
louche, en rive gauche. Là, il s’agit de : 

 détruire le mur existant très dégradé 
 terrasser la berge pour obtenir une 

pente relativement douce avec la 
plantation de végétaux adaptés aux 
bordures de cours d’eau et créer un 
accès au cours d’eau 

 aménager le fond du lit actuel afin de 
diversifier les habitats aquatiques. 

 

Rappelons que les travaux sont effec-
tués par l’entreprise Blanc sous maîtrise 
d’ouvrage de St Marcellin Vercors Isère 
Communauté, en charge des actions 
prévues au Contrat de rivière Vercors. 

Continuité écologique Bourne/Doulouche : restaurationContinuité écologique Bourne/Doulouche : restauration  

( Commune, Communauté de communes et PNR Vercors)( Commune, Communauté de communes et PNR Vercors)   

Les travaux ont commencé le 3 juin. Durée prévue : 2 mois et demi. 

Décaissement non 
prévu initialement 

Copropriété 

Prévisions de travaux 
2018 

Travaux 2019 
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Le Conseil de développementLe Conseil de développement   

( Communauté de communes  )( Communauté de communes  )   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous êtes habitant de Saint-Marcellin 
Vercors Isère Communauté, membre 
d'une association ou chef d’entreprise, 
et si, comme nous vous avez de l'inté-
rêt pour le territoire où vous vivez, de 
l'expérience, de la curiosité, une envie 
de débattre, de participer et de donner 
votre avis sur les politiques publiques 
locales, vous avez votre mot à dire, 
rejoignez-nous ! 

 

4 grands principes… 
 

La loi prévoit que chaque intercommu-
nalité de plus de 20 000 habitants a 
son conseil de développement, ins-
tance de démocratie participative au 
niveau intercommunal. 
Quatre principes guident sa participation :  
 une indépendance de réflexion  
 une autonomie d'organisation  
 une ouverture des débats à tous les 

citoyens désireux de participer  
 un souci de décaler le regard sur les 

politiques publiques. 

Un investissement au choix de 
chacun… 
 

Au Conseil de développement, chacun 
s’investit comme il le souhaite : dans 
un groupe dédié à un sujet qui tient à 
cœur jusqu’à quelquefois par mois 
pour les membres de son conseil d'ani-
mation, instance de pilotage du Con-
seil de développement.  

On parle politique vélo, covoiturage, 
mobilité vers Grenoble et Valence, 
économie locale, circuits courts en 
agriculture, bonnes pratiques dans les 
noyeraies, gestion des déchets, éner-
gies renouvelables et d'autres encore.  
 

On participe aussi aux commissions 
intercommunales aux côtés des élus 
pour apporter le regard citoyen dans la 
fabrique des politiques.  
Certains s'investissent dans le réseau 
des Conseils de développement de la 
région grenobloise, avec des citoyens 
du Voironnais, de la Métro et du Grési-
vaudan sur la mobilité, l'alimentation, 
l'urbanisme, à une échelle qui dépasse 
celle de notre Communauté de com-
munes. 
Une trentaine de personnes font partie 
du Conseil de développement pour 
apporter leur regard sur l'action pu-
blique. Pourquoi pas vous..? 
 

Retrouvez-nous sur 
www.saintmarcellin-vercors-isere.fr ou 
sur notre page facebook.  
 

Et pour nous contacter, c'est par mail à  
conseil.developpement@saintmarcellin
-vercors-isere.fr 
ou par téléphone au 04 76 38 45 48. 

Lettre du Conseil Local de développement  

La Mission LocaleLa Mission Locale   

Horaires d’ouverture au public 
 

Sur Saint-Marcellin :  
 lundi de 13h30 à 17h30 
 du mardi au jeudi de 9h à 12h et de 

14h à 17h30 
 vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h. 
 

Sur Vinay le mardi toute la journée 
 

Sur Pont-en-Royans, le mardi après-midi 
 

Sur Saint-Quentin-sur-Isère, un lundi 
après-midi par mois 

La Mission Locale est sur  
Facebook  

(Mission Locale « Jeunes » Saint-
Marcellin Vercors Isère)  

 

et sur Instagram 
(missionlocale38160) 

Un appel à participation avait déjà été lancé dans AdT n°165 (septembre 2017) 
mais à ce jour aucun habitant de la commune ne fait partie du Conseil Local de 
Développement de la Communauté de communes. 
 

C’est en étant présents dans toutes les instances de la Communauté de com-
munes que nous pouvons, habitants et élus, comprendre les enjeux, exprimer 
nos points de vue et peser sur les politiques qui sont menées. Dans le cas con-
traire nous laissons à d’autres le soin de décider pour nous.  

Michel Eymard 

http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/
mailto:conseil.developpement@saintmarcellin-vercors-isere.fr
mailto:conseil.developpement@saintmarcellin-vercors-isere.fr
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( Agriculture )( Agriculture )  

La ferme de lucie aux rimets (Rencurel)La ferme de lucie aux rimets (Rencurel)   

Quand Rencurel, St Martin et St Julien ont décidé de co-organiser la fête du Bleu 2019 c’était notamment avec 
l’objectif de mieux connaître et de mieux faire connaître les agriculteurs-trices de nos communes et la diversité de 
leurs pratiques et de leurs productions. 
Et comme ils ne pourront peut-être pas être tous présents et disponibles le jour de la fête pour rencontrer les visi-
teurs il nous a semblé intéressant de les rencontrer dans les mois qui précèdent la fête, de les questionner sur 
leur métier et d’alimenter ainsi une rubrique régulière dans les publications communales.  
 

Après Etienne CASSET et Carla PALOMINO (AdT n°178 - janvier 2019), Christine et Hervé CHABERT (AdT n°179 - 
février 2019), Dorothée et Serge BICHEBOIS (AdT n°180 - février 2019) Henri CHABERT (AdT n°182) nous avons 
rencontré Lucie CHAUVET et Adrien MARTINEZ aux Rimets, en même temps que le groupe Patrimoine (de Saint-
Julien/Saint Martin) qui prépare une présentation des agriculteurs des 3 villages pour la fête du Bleu.

En 2012, Adrien et Lucie, cherchaient à 
s’installer en montagne. Contactés par 
la Chambre d’Agriculture, ils ont rencon-
tré Renaud Callet qui souhaitait trans-
mettre sa ferme à une famille avec en-
fants d’âge scolaire et pensait qu’il était 
indispensable que ces personnes aient 
également d’autres activités. 
 

Renaud les a choisis parmi plusieurs 
candidats. Lucie, éleveuse et fromager, 
mais aussi monitrice de ski, Adrien, pay-
sagiste, moniteur VTT et accompagna-
teur en montagne et leur fils répondaient 
aux critères. 
 

Ils ont acheté 2 hectares de terre, la 
grange et la moitié du bâtiment de Re-
naud. Pour leur bien être et celui des 
animaux, ils avaient le projet de cons-
truire une habitation et une chèvrerie en 
matériaux écologiques. Le temps de 
finaliser leur projet, d’obtenir des aides, 
le permis de construire… ils ont com-
mencé les travaux en juin 2014. 

En octobre 2014, les 35 chèvres sont arrivées. Mais cette première année n’a pas été de tout repos. Les chèvres ont été 
atteintes d’une toxémie de gestation. Dur pour un début ! Mais petit à petit, avec l’avancée des travaux, les conditions de 
travail à la ferme et de vie familiale se sont améliorées. 
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( Agriculture )( Agriculture )  

La ferme de Lucie aux Rimets (Rencurel)La ferme de Lucie aux Rimets (Rencurel)   

Les chèvres sont écornées pour éviter qu’elles se 
blessent et garantir la sécurité lors des visites à la 
ferme. Elles sortent de mi-avril à mi-novembre sur 
des terrains qui mixtent prés et bois. 
La reproduction a lieu en octobre et les naissances 
en mars.  Chaque année, ils renouvellent un quart du 
troupeau. 
Outre le foin, les chèvres ont une alimentation va-
riée : maïs, colza, soja, lin, tournesol, pulpe de bette-
raves, luzerne… 
Lucie et Adrien n’ont pas investi dans le matériel 
agricole. Ils achètent le foin à Renaud Callet. 
Depuis cette année, ils pratiquent la monotraite et 
s’ils perdent en volume, le lait, plus riche permet de 
produire plus de fromages. 
Le lait de la traite monte directement au laboratoire 
où sont fabriqués les fromages qui seront ensuite 
affinés le temps nécessaire dans l’ancienne étable 
des génisses. 

Une large baie vitrée permet aux visi-
teurs de suivre les étapes de la fabrica-
tion des fromages. 

La production s’est beaucoup diversifiée : fro-
mages frais, tomme, bûche, crème dessert… 
La dernière création, la charbonnière des 
Coulmes, un fromage fourré à la confiture de 
noix leur a valu une médaille d’or ! 

Ils commercialisent leurs produits à la ferme en été et sur les marchés de Villard, Grenoble et Sassenage. Ils proposent 
aussi de la viande de leur élevage : du saucisson de chèvre, des terrines de chèvre ou de chevreau, du chevreau en cais-
settes de 10 kg, découpé et sous vide, prêt à cuisiner ou à congeler. On peut retrouver leurs produits sur le site : laferme-
delucie-vercors.com  

Dès le départ, ils avaient envisagé d’ouvrir leur ferme au public et de proposer des visites libres 
ou guidées et des animations. Ils participent aux événements régionaux tels que « Prenez la clé 
des champs » et proposent visites et repas.  
Cette année, malgré le mauvais temps, ils ont servi 120 repas et accueillis à la ferme plus de 300 
personnes sur 2 jours. 
A l’avenir, ils souhaitent continuer la diversification, réduire les marchés et développer l’héberge-
ment sans restauration. Ils ont obtenu le permis de construire des dômes qu’ils vont installer sur 
des terrasses aménagées. Une nouvelle aventure commence… 
        Monique EYMARD 

http://www.lafermedelucie-vercors.com/
http://www.lafermedelucie-vercors.com/
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( Au jour, le jour... )( Au jour, le jour... )  

AgendaAgenda      Juin Juin --  JuilletJuillet  

Fête du Bleu du Vercors : prélude à Rencurel Fête du Bleu du Vercors : prélude à Rencurel   

Mercredi 24 juillet, à Rencurel 
 

14h - Cinéma : Un lien qui nous élève, un documentaire 
réalisé par Olivier Dickinson.  
« Un beau film, engagé et enrichissant, mettant en valeur le 
lien profond entre les éleveurs et leurs animaux » (Frédéric 
Lenoir). 
 

Ferme des Sisampas à Cordet 
 

16h30 - Déambulation théâtrale : Confidences de Vercors, 
par la Fabrique des Petites Utopies (durée : 2h) 
Une balade spectacle en cinq escales, pour 2 heures de contes 
d'aujourd'hui qui tissent leur trame dans les légendes d'hier. Entre 
histoires de pierres, de plantes, d'animaux, mais aussi des char-
bonnières, de la Résistance ou de la vallée fossile, ces récits nous 
feront parcourir autrement le massif des Coulmes.  
 

Départ de l’école du village 

20h30 - Concert de musiciens de l’ARS : musique pop 
 

Cour de l’école du village 
 

20h30 à 22h30 : Soirée astronomie proposée par le ser-
vice ENS du Département de l’Isère 
 

Site de la Vallée fossile des Rimets 
 
Vendredi 26 juillet, à Rencurel 
 

9h à 12h - Ballade patrimoniale des Rimets à la Siva en 
passant par la Grand Font. 
Prévoir un pique-nique 
 

Départ du parking de l’ENS des Rimets. 
Retour libre (possibilité de se faire raccompagner en voiture). 
 

Toutes précisions sur le site de la commune http://
www.rencurel-vercors.fr/ et lors de la réunion publique. 

En prélude à la Fête du Bleu qui se tiendra les 27 et 28 juillet à St Martin, des spectacles / concerts / animations se 
tiendront à Rencurel et à St Julien au cours des jours précédents. 

Fête du Bleu : Réunion publique Fête du Bleu : Réunion publique   Fête du Bleu : création déco Fête du Bleu : création déco   

Pour tout savoir sur le programme de la fête dans les 3 
communes organisatrices… 
Pour faire part de sa disponibilité au cas où des bénévoles 
manqueraient ici ou là… 
 

Réunion publique le vendredi 28 juin à 20h30 à St Martin 

Vous souhaitez promouvoir la fête en créant une belle 
vache originale en matériaux de récupération et participer 
au concours « Création déco » ? 
Un bulletin de participation est disponible sur le site de la 
fête du bleu www.fetedubleu.org ou sur le site de la com-
mune. Il peut aussi être demandé en mairie. 

http://www.rencurel-vercors.fr/
http://www.rencurel-vercors.fr/
http://www.rencurel-vercors.fr/
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Une chorale heureuse !Une chorale heureuse !  

L’Air du TempsL’Air du Temps  
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Ont contribué à ce numéro (textes et 
photos) : Conseil de développement de 
SMVIC, Michel Eymard, Monique Eymard, 
Sébastien Heisert, Mission Locale Jeunes, 
Violaine Pascal, Vjera van den Wildenberg  

TADTAD    Juin Juin --  JuilletJuillet  

Lundi 17 juin  
à 19h 

 

Conseil municipal 
 

Rencurel 
           Mairie 

Dimanche 9 Juin le public était venu 
nombreux dans l’église de Saint Julien 
en Vercors pour écouter le concert de 
la Chorale Vercoralie organisé tous les 
ans au mois de juin par l’association 
Domichat. 
 

Pour l’année 2019, notre cheffe de 
choeur Niamh Glénat-Daly avait choisi un 
répertoire très varié et c’est avec beau-
coup de plaisir et d’enthousiasme que la 
chorale a chanté ce beau répertoire qui 
se composait des chants suivants : 
 

 Riu,Riu,Chiu - Avec la belle voix de 
basse de Jean-Christophe Dye 

 Pavane - Chant du XVIème siècle. Ce 
chant raconte l’histoire d’un amou-
reux qui veut toujours un peu plus. A 
la fin il réclame un baiser mais la 
chanson s’arrête là et on se de-
mande ce qu’il va essayer d’obtenir 
par la suite. 

 La Tendresse 
 Manhà do Carnaval (Matin fait lever 

le soleil) 

 Comme une valse lente 
 Tar Anuas - Chant gaélique interpré-

té par Niamh Glénat-Daly . Un pur 
moment de bonheur ! 

 Tébé Poem de Bortniansky (1751-
1825) - Chant Russe 

 Bogodoroditsé Diévo - Chant Russe 
 Que reste-t-il de nos amours? de 

Charles Trenet 
 Elijah Rock 
 Ameno 
 

Après le concert les choristes ont ré-
galé tout le monde avec des gâteaux 
salés et sucrés et des boissons avec 
ou sans alcool. Un moment très convi-
vial avec le beau temps qui était au 
rendez-vous pour la collation. 
Nous remercions notre cheffe de 
Coeur Niamh Glénat-Daly de toujours 
vouloir nous tirer vers le haut. Nous 
essayons de ne pas la décevoir. 

 

Vjera van den Wildenberg 
Présidente de Domichat 

 

Renaud Callet vous emmène  

 

à Villard de Lans 
; 

 mardi 25 juin 
 

 

Départ à 9h05 du village  
 

Tarif  aller-retour : 5 € 
 

N’oubliez pas de réserver au 

04 76 38 96 18 

( Au jour, le jour... )( Au jour, le jour... )  

Dans le rétroviseurDans le rétroviseur  AgendaAgenda    Juin Juin --  JuilleJuillett  

 

Un film documen-
taire de Natacha 
Boutkevitch. 
 
Le film invite à 
suivre le biais, 
le mouvement 
qui vient nous 
dire la relation 
fine et étroite 
entre les ani-
maux, les 
éleveurs et le 
territoire.  
 

 
Natacha Boutkevitch. 

participera à la 
réalisation d’un 
film documen-
taire sur les 
paysans du 
Vercors. Le 
travail a com-
mencé dans le 
cadre de la 
préparation de 
la fête du bleu 
2019 
 

Jeudi 27 juin 
à 19h 

 

Conseil communautaire 

SMVIC 
 

Poliènas 
Salle des fêtes 

Mercredi 18 juin  
à 20h30 

 

 Cinéma 
Quand le soleil quitte 

l’eau de l’herbe 
 

La Chapelle en Vrs 
     Salle des fêtes 

Dernière minute : La route des Gorges de la Bourne sera fermée totalement 
entre le 19 et le 29 mai inclus, entre la Balme et le carrefour avec la route des 
Grottes de Choranche, pour des travaux de sécurisation. 
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Espace Naturel sensible de la Vallée Fossile des RimetsEspace Naturel sensible de la Vallée Fossile des Rimets  

( Commune, Département)( Commune, Département)  

Le Conseil a passé en revue la liste des actions 
à mettre en œuvre en 2019 et 2020. 
 

Pour certaines actions la mairie disposait déjà d’un devis 
conforme aux prescriptions inscrites dans le plan de gestion 
et à l’enveloppe dédiée : 
 

  Dépliant de présentation du site (Devis : 200 € HT)  
Ce dépliant, actualisé et tiré en 500 exemplaires, doit être 
mis à disposition des visiteurs dans les bureaux ou points 
d’information touristique du territoire. 

 Débroussaillage et/ou fauchage des sentiers et des 
talus végétalisés du parking. Entretien du parking. 
(Devis : 1 125 € HT)  

 Installation d’un éco compteur pour quantifier les pas-
sages afin d’avoir des données précises sur la fréquenta-
tion du site. (Devis : 3 500 € HT)  

Les devis ont été approuvés et seront transmis au Départe-
ment pour validation. 
Les actions validées par le Département sont subvention-
nées à hauteur de 95% environ. 
 
Certaines actions doivent être réalisées par des bureaux 
d’étude spécialisés qui seront choisis après consultation : 
 

 Inventorier les coléoptères saproxylophages (ex : Rosalie 
des Alpes) 

 Suivre l’avifaune (oiseaux) 
 Suivre les papillons et rechercher les espèces patrimo-

niales 
 Suivre l’état de conservation des pelouses sèches 
 Inventorier les orthoptères (sauterelles, grillons, cri-

quets…). 
 
D’autres actions enfin nécessitent un travail préalable à leur 
mise en œuvre et feront l’objet de groupes de travail : 
 

 Réaliser des fiches thématiques (sur la forêt notamment) 
qui seront mises à disposition des visiteurs 

 Définir le tracé d’une boucle historique  
 Définir les besoins en signalétique d’interprétation sur les 

sentiers thématiques. 
 

Pour mémoire : l’Espace Naturel Sensible de la Vallée fossile des Rimets est inscrit sur la liste des Espaces Naturels Sen-
sibles Locaux (situés entièrement sur une seule commune) soutenus par le Département.  
Pour ce faire, un 2ème plan de gestion a été élaboré par un bureau d’étude à la demande de la commune en 2013-2014 
(après évaluation du 1er plan de gestion) et validé par le Département en 2015. 
Ce plan de gestion qui porte sur la période 2016 - 2025 prévoit des actions qui doivent être mises en œuvre par la com-
mune, assistée par les services du Département et par le Parc naturel régional du Vercors. 
Ce plan d’action était à l’ordre du jour du Conseil municipal du 27 mai. 

Accueil du public sur le site de la Vallée fossile 

Le site des Rimets fait partie, en 2019, des sites locaux qui 
figurent sur la brochure diffusée par le Département et desti-
née à inviter le public à venir les découvrir. 
 

Plusieurs animations encadrées par les animateurs nature 
du département sont prévues (voir ci-contre). 
 

Une visite guidée et le parcours ludique d’orientation seront 
également proposés lors des Journées Européennes du 
Patrimoine (21 et 22 septembre). 

Parcours ludique d’orientation 
 
Les animateurs nature du département proposent un jeu de 
piste ludique et insolite qui fera découvrir les secrets de la 
Vallée fossile des Rimets (sa faune, sa flore, son paysage, 
son histoire, sa géologie…). 
 

Ce jeu de piste « A la découverte de l’ENS des Rimets » aura 
lieu les mercredis 17 et 31 juillet après-midi de 14h30 à 17h. 
 

Il est prévu principalement pour le public « familles » et 
adapté pour les enfants à partir de 6/7 ans. 

Chez nos voisins 
 
Des animations sont également prévues à l’ENS des 
Ecouges et à l’ENS des Gorges du Nan. 
 

Voir tout le programme sur www.isere-tourisme.com/
selection/animations-espaces-naturels-sensibles 

http://www.isere-tourisme.com/selection/animations-espaces-naturels-sensibles
http://www.isere-tourisme.com/selection/animations-espaces-naturels-sensibles

